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Compte-rendu de réunion publique

Rencontres avec le maire
Quartier Canet (Plage Barry) 14/02/2024 à 10h30

Représentants de la mairie présents :

● Maire : Jean-Paul JOSEPH

● Adjoints :
Valérie BOURON
Jean-Pierre CHOREL
Véronique GIGOUT
Roger COQUIN

● Conseillers municipaux :
Jacques BARDET
Michèle PALADEL
Jeannine SAUVAN

● Dir. Cabinet : Frédéric METEY

● Police municipale :
Aurélien BOCQUEL
Alain POLLE

● Service technique :
Michel CANAL
Rémi COMPAGNON
Rocco FAVALE
Christophe LABROSA
Florent LARATTE

Délégué de quartier : Bernard PARIS

Introduction par Monsieur Metey
Présentation des élus, agents et délégués des comités de quartiers.

Présentation des comités de quartiers par M. METEY.
Un comité de quartier est une instance consultative entre citoyens et élus dans le but



d’améliorer la qualité de vie au quotidien. Les administrés peuvent ainsi faire remonter
toutes les observations sur leur cadre de vie aux différents responsables des quartiers qui
transmettent ensuite à la Mairie après examen collectif si nécessaire. Il existe 4 comités de
quartiers à Bandol : Quartier Nord-Ouest, Quartier Nord Est, Quartier Centre Ouest, Quartier
Centre-Est.

Les comités de quartiers et leur coordinatrice se réunissent une fois par trimestre, l’occasion
d’échanger, informer, remonter des tendances dans les demandes locales ou générales..

Toutes les informations se trouvent sur le site internet de la Ville :
https://www.bandol.fr/mairie/democratie-participative/les-comites-de-quartier/

[Le maire passe le micro au public pour les questions]

Plages Barry et Eden Roc = baignade autorisée à la saison estivale ?

L'autorisation de baignade des plages d'Eden Roc et Barry est conditionnée par différents
travaux. La CASSB est en cours de réalisation de la restructuration de la chaîne de relevage
du poste de Capelan afin de soulager le poste de relevage d'Eden Roc et éviter ainsi des
déversements d'eau brut dans le milieu marin. La commune lutte, pour sa part, contre les
eaux parasites et émissaires secondaires.
Une réunion mi avril, réunissant l’Agence Régionale de Santé, la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer et les services de la Ville permettra de défendre l’autorisation de
la baignade pour les plages d'Eden Roc et Barry.

Pour rappel, l'interdiction de baignade est une demande exigée par l’Agence régionale de
Santé, ce que répercute l'arrêté municipal ; la Mairie n’est donc pas décisionnaire. Jusqu'à
2022, cette agence étatique imposait la fermeture de la baignade sur ces 2 plages
préventivement dès l'annonce d'épisodes orageux (1 à 2 jours avant) et jusqu'à retour des
prélèvements à la normale (2 à 3 jours après environ). Devant la répétition des événements
météorologiques, elle nous impose depuis 2023 l'interdiction de baignade permanente
jusqu'à la remise en état suffisante de la station de relevage d'Eden Roc et la réduction des
débordements liés aux eaux parasites du pluvial dans le réseau d'assainissement.

Orientation d’aménagement et de programmation : Nouvelles constructions dans le
quartier Pierreplane/ Rue du Pont de fer?

Pour rappel, les OAP (orientations d’aménagement et de programmation) sont des
intentions et des orientations qui expriment de manière qualitative les ambitions et la
stratégie d’une collectivité territoriale en termes d’aménagement dans le cadre des Plans
Locaux d’Urbanisme.

Le quartier de Pierreplane est effectivement concerné par une orientation d'aménagement et
de programmation (OAP) mais pour autant, ces orientations ou le PLU ne déclenchent ni
démolition, chantier/travaux ni non plus l’expulsion des habitants. Ces orientations indiquent
simplement que lorsqu’il y aura cessions ou modifications des bâtiments existants, les
constructions à venir devront respecter les indications du PLU et des OAP applicables.

Ces orientations peuvent s’étaler sur des décennies.
Exemple de l’OAP de la Poste : Cette Orientation d’aménagement et de programmation
existe depuis plus de 15 ans , les rachats sont en cours depuis, il ne reste qu’un propriétaire
pour lequel la Mairie est en phase de négociation, pour réaliser les projets souhaités.



Plage Barry

● Devenir du Food truck

A l’instar des années jusqu’à 2022, il est prévu en principe qu'un food truck soit installé, si
suite à l’appel à la concurrence lancé par la Mairie, il y a des candidats.
À noter que la ville impose une “montée en gamme” dans cet appel à concurrence.

● Poubelles pleines en période estivale

M.CHOREL confirme un surplus de déchets en été en raison de l’affluence touristique. la
Mairie travaille avec la CASSB qui a la compétence de la collecte et le traitement des
déchets des ménages et déchets assimilés du territoire pour augmenter les fréquences de
passage mais c’est difficile car cette collecte relève d’un marché harmonisé sur l’ensemble
des communes de la CASSB donc les besoins ne sont pas les mêmes selon les communes
(celles du littoral pâtissent d’une surcharge)..

● Réinstallation de bancs

M.COMPAGNON indique que dans le plan d’aménagement de la ville, une dizaine de bancs
a été commandée et sera installée prochainement.

Voirie

● Place à proximité du tennis

Un administré demande la remise des plots enlevés pour éviter les stationnements gênants
abusifs : Madame Bouron a déjà répondu à cet administré par mail indiquant que ces plots
“non normés”ont été enlevés mais seront remplacés par des bornes homologuées dans les
meilleurs délais.

● État des trottoirs entre les plages Barry et Eden Roc

Le Maire précise que tout ce qui est dangereux doit être traité en urgence. Ne pas hésiter à
saisir les services de la ville (cabinet ou services techniques).
https://www.bandol.fr/accueil/annuaires
M.COMPAGNON ajoute que l'année dernière, les services techniques ont repris sur ce
secteur tous les désordres dits visuels. Pour cette année, un aménagement est prévu entre
ces deux plages dont la chaussée et la voirie.

Vitesse excessive

Les riverains font état d’une circulation à vitesse excessive dans le quartier.

Avant d’y répondre point par point, Monsieur le Maire tient à rappeler que la police
municipale ne peut pas être partout, pour tout, tout le temps. Il en va aussi de la
responsabilité de chacune et chacun de respecter le code de la route.

● Croisement Boulevard de Lorette/Rue des Lauriers

Un administré signale la dangerosité de ce croisement avec une vitesse excessive sur le

https://www.bandol.fr/accueil/annuaires


boulevard de Lorette car les automobilistes ne s’arrêtent pas au croisement de la rue des
Lauriers, les panneaux sont invisibles.
La police municipale va venir constater la dangerosité et prendra les mesures adéquates
pour améliorer la sécurité si besoin.

● Aménagements préoccupants boulevard du Capelan = les chicanes sont
dangereuses et ne facilitent pas l’accès des secours en cas de bouchons.

M.le Maire affirme que les chicanes rendent service en réduisant la vitesse et en créant du
stationnement. Des expériences ont été réalisées dans la ville à d’autres endroits (exemple :
Bois Maurin/Vallongue) et se sont avérées positives et concluantes en matière de réduction
de vitesse.

M.BOCQUEL précise qu’en complément des patrouilles effectuées pour contrôler les excès
de vitesse, la police municipale mène actuellement une étude avec des dispositifs
d'indicateurs de vitesse, comme la mise en place de radars pédagogiques qui ont vocation à
faire de la pédagogie mais également à permettre la comptabilisation des véhicules. Une
fois l’étude technique réalisée, la police municipale se positionne sur la faisabilité et
l’emplacement des chicanes.

M.COQUIN rappelle qu’une étude de la circulation est menée dans le cadre de
l'aménagement d’une trentaine de kilomètres de voirie qui sera rendue cyclable sur la
commune. Le centre ville élargi va passer en zone 30km/h.
Ce nouvel aménagement des voies cyclables va conduire à la mise en places de voie
partagée entre automobilistes et cyclistes ce qui va entraîner une réduction de la vitesse de
la part des automobilistes comme dans les autres villes qui ont déjà appliqué ces mesures.
Une réunion publique de présentation du plan de circulation vélos aura lieu le 12 avril à la
Maison Tholosan.

Compostage

La collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés, ainsi que la
gestion des déchèteries du territoire relèvent de la compétence de la CASSB. Des livrets
explicatifs à disposition sur le présentoir de la réunion sont distribués aux membres de
l’assistance.
Néanmoins à compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi
anti-gaspillage de 2020, le tri des biodéchets sera généralisé et concernera tous les
professionnels et les particuliers. Une communication sera faite à ce sujet par la CASSB.
Au niveau communal, il est prévu l’installation de 20 postes “bio-déchets” dans la Ville.

Depuis le 1er janvier 2024, il est nécessaire de trier les biodéchets domestiques pour les
valoriser.

Des solutions variées s‘adaptent à la diversité des logements :

- Pour les pavillons : compostage individuel à installer dans le jardin
- Pour les collectifs : la ville en partenariat avec l‘agglomération va déployer des points

d‘apports volontaires dans les quartiers

L‘expérimentation débutera en 2024, puis le dispositif s‘installera progressivement pour
aboutir, en 2027, à une généralisation opérationnelle du tri à la source des biodéchets. Ce tri
permet de détourner jusqu‘à 33% de ces déchets, soit 3870 tonnes par an, grâce au
compostage et à la collecte séparée.

La Communauté d‘Agglomération Sud Sainte Baume offre les composteurs individuels. Pour



l‘obtenir, il convient de prendre rendez-vous en déchetterie muni de votre carte d‘accès.
https://www.agglo-sudsaintebaume.fr/acceder-a-vos-services/gestion-des-dechets/

Éclairage public = souhait d’un éclairage prolongé

La Ville a fait le choix de réduire l’éclairage public nocturne pour des raisons économiques et
environnementales/climatiques. Un choix qui a permis pour cette année de réduire de 22%
la consommation en électricité soit un montant de 50 0000 euros.

Parallèlement à cette réduction de l’éclairage public, la Ville fait un effort considérable de
modernisation de son parc de points d'éclairage par des led, avec à terme l'objectif de
rendre moins nécessaire la réduction de l'éclairage grâce à la moindre consommation de
cette solution technique. Cette modification technique quantitativement lourde représente
aussi un investissement financier qui s'étale forcément dans le temps.

Rappel des plages horaires d’extinction
Extinction à 23h pour toutes les rues hors centre-ville + allumage à 6h
Extinction à minuit et allumage à 4h en centre-ville
Extinction 1h plus tard de juin à septembre

Chenilles processionnaires

La Mairie a engagé plusieurs actions sur le domaine public communal (son périmètre
d'intervention) pour lutter contre les chenilles processionnaires, afin de juguler le risque
sanitaire et ce, en tenant compte de la réglementation en vigueur imposée aux communes -
qui ont interdiction d'avoir recours à l’emploi de produits phytosanitaires (traitements de type
pulvérisation) a contrario du domaine privé où les propriétaires ont plus de souplesse dans
le choix des produits utilisés.

Parmi ces actions :

● l’installation d’une cinquantaine de nichoirs à mésanges (première prédatrice des
chenilles processionnaires) en lien avec l’association de Ligue pour la Protection
des Oiseaux (LPO) dans les parcs de la ville

● le retrait des différents nids identifiés par les services techniques à l'aide d'une
nacelle.

En parallèle, plusieurs techniques "test" sont à l’étude telles que :

● la mise en place de pièges à phéromone qui s'inspirent des mécanismes naturels
permettant d'attirer spécifiquement un ravageur ciblé et ainsi limiter la prolifération
des chenilles processionnaires

● la pulvérisation de billes de paintball contenant une phéromone sur les arbres pour
limiter la reproduction du papillon.

Au-delà de toutes ces actions, il semble important de rappeler que cette problématique de
prolifération qui sévit sur la commune reste une affaire collective. Il est donc fortement
recommandé de faire intervenir une société spécialisée ou un professionnel formé dans la
lutte contre les nuisibles pour toute intervention, dès repérage des nids sur le domaine privé.

https://www.agglo-sudsaintebaume.fr/acceder-a-vos-services/gestion-des-dechets/


Aménagement du sentier du littoral

La commune à fait une demande de subvention auprès du CEREMA et du conseil
départemental du Var pour la sécurisation et la valorisation du tronçon du sentier du littoral
autour du tennis club de Bandol.

Pénurie de médecins spécialistes à Bandol = création d’un centre de santé

Monsieur le Maire affirme sa désolation (situation qui se dégrade rapidement) et alerte
depuis 2019 la CASSB et l’Autorité Régionale de Santé. Si Bandol n’est pas encore
considéré comme un désert médical, elle fait partie des zones d’action complémentaire (dû
à la population âgée et au nombre de médecins qui diminue).

C’est pourquoi la mairie travaille à la création d’un centre de santé qui réunira plusieurs
spécialités médicales : médecins généralistes en majorité, et spécialistes. Un emplacement
stratégique de 500m² a été identifié à savoir le Val d’Aran (à proximité des locaux des
services techniques) pouvant accueillir une quinzaine de cabinets et des places de
stationnement pour accueillir les patients. Enfin cet emplacement est proche de l’autoroute
donc aussi accessible pour les communes voisines (ce qui facilite l’utilité communautaire du
point de vue de l’agglomération).

Le projet avance bien puisqu'un bureau d’étude spécialisé a été recruté par Bandol,
l'analyse des besoins a été faite (médecins généralistes, ophtalmo, dermato, dentistes…) le
diagnostic est terminé, nous élaborons désormais un plan d’action avec l’ambition d’ouvrir
ce centre de santé d’ici 2 ans.

Date de réouverture de l’île de Bendor

La réouverture est prévue au premier semestre 2026.

Fin de la rencontre à 11h45.
Prochaine rencontre le 13 mars à 10h30 place Isidore Brun (pour le bas du centre
ville).


